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Objectif de la Formation :  

Choisir le contrat de travail adapté dans la branche du Sport OU de l’animation. 
Connaitre les règles de calculs horaires. 
Appliquer la réglementation en cas de dépassement des horaires habituels.  
 

Date : Du 18/06/2019 au 20/06/2019 Horaires : 09h-17h   Lieu : Paris (75) 

 

 

 

Compétences visées : 

 Etre Capable d’identifier les différents contrats de travail. 
 Être Capable d’adapter le contrat aux missions du/ de la salarié.e 
 Être Capable d’utiliser les outils de suivi du temps de travail 
 Être Capable de mettre en place des mesures correctives adaptées à la situation 

 
        Type de formation :  

 x En présentiel  
 Ouverte A Distance / WebConférence 
 En Situation de Travail 
 En Alternance 

Contenu de formation :  

 

 

 

Frais et organisation : 

L’hébergement et la restauration sont réservés par 
l’UFOLEP Nationale (sauf avis contraire). A titre 
indicatif : 25€ par repas et 75 € par nuit.  

Le coût pédagogique de la formation est estimé à 1800 
euros par jour de formation en présentiel (ingénierie 

pédagogique, animation, frais de mission des 
formateurs, supports et matériels pédagogiques, 
location de salles).  

Les frais de déplacement ne sont pas pris en charge par 
l’UFOLEP Nationale.  

 

 

Référent.e de la Formation : Benoit BEAUR, bbeaur.laligue@ufolep-usep.fr  

Intervenant.e : Benoit BEAUR, Laurence MANDELBAUM, Camille FRASSI (CNEA) 

BRANCHE SPORT Inscription sur : https://inscriptions.ufolep.org/formation-professionnelle-suivi-des-ressources-humaines-2019/  

*BRANCHE ANIMATION Inscription sur : https://www.linscription.com/identification.php?P1=13842&P2=&P3=0&P4=1&P5=&P6=&P7= 
Formation AP9 
 

Public visé : personne en charge des ressources humaines  

(Président.e ou personne ayant la délégation de gestion des RH) 

Reste à charge : 
400 €* 

Règlement à transmettre avec l’inscription. 
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